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AUTOUR DU PERRON 
Comme suivant la tradition, le souper du Corps des Tambours était la 
soirée inaugurale de l’année arbalétrière 2018. 

Les organisateurs proposaient à nouveau leur formule innovante de choix 
de mets à la carte excitant les envies avant de surprendre les papilles. 

Le succès fut assurément au rendez-vous, l’excellente animation 
musicale entrainant de nombreux convives jusque tard dans la nuit. 

Le jeudi 8 février une délégation d’une vingtaine de membres s’est 
déplacée place Royale à Bruxelles aux locaux de nos amis arbalétriers du 
Grand Serment de St-Georges pour participer à une petite joute amicale 
de tir. 

Nous remercions vivement nos confrères pour leur formidable accueil. 

L’assemblée générale statutaire de la Compagnie a confirmé pour un 
mandat de deux ans au sein du Comité de Compagnie les majors Charles 
DEFLINES, John HALLEUX, Quentin PUTS, Alain PILLE et le chef-tambour 
adjoint René VERSTRAETEN. 

Les sections des Jeunes Bleus et des moins de quarante ont procédé à un 
vote interne pour élire respectivement leurs nouveaux présidents. 

Vous découvrirez les compositions des nouvelles équipes de direction 
dans ce livret. 

L’assemblée annuelle de la section de tir s’est déroulée le samedi 17 mars 
en présence de nombreux confrères et sympathisants. 

La lecture du bilan moral et financier démontra à nouveau l’excellente 
gestion et l’engouement communicatif qui incite de plus en plus 
d’arbalétriers et de sympathisants des deux sexes à participer aux divers 
concours et manifestations. 

Un article dans ce fascicule est consacré au tir d’hiver au cours duquel 
une septantaine de tireurs se sont succédés aux cibles à six mètres et ont 
mis leur talent à l’épreuve à la distance de dix mètres. 
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La fête de la Saint-Georges s’annonce sous les meilleurs auspices avec la 
prestation de serment de plusieurs jeunes majors et tambours dans 
l’Etat-Major du Général. 

Les préparatifs du déplacement à San Sepolcro en septembre prochain 
se mettent en place. 

N’hésitez pas à demander des renseignements ou à nous communiquer 
des informations en contactant le Colonel J.P. NIHON. 

F. MALMENDIER, 
Général-Président. 
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LES ALBASTRIES AU PAYS DU سكلكلا 

 
Si le titre d’un article est souvent plus parlant que tout le texte, dans le 
cas d’espèce, il s’agit peut-être d’expliciter. En effet, ce 13 janvier 2018, 
c’est au pays du « couscous » que les Albastries se sont transportés pour 
leur repas de Corps annuel. 

Avant de savourer ce met oriental, nous avons été accueillis par notre 
confrère Jacques DELVAUX au local du tir où nous avons tenu notre 
première réunion de 2018. Nous avons ensuite ouvert la compétition 
pour l’attribution du « bras de force » qui récompense le meilleur tireur 
albastrie de l’année. 

Après une lutte acharnée, Eddy ROUVROY et Karl VANMESSEM étaient à 
égalité ! Un ultime carreau fut tiré par chacun d’eux et c’est finalement 
Eddy qui en est sorti vainqueur. Il aura l’honneur de porter le trophée 
pendant un an.  

Nullement en reste, la compétition des dames fut encore plus disputée 
que l’an passé. Valérie, épouse de l’albastrie Jean-François DE BLOCK, 
domina la compétition et se vit octroyer pour la seconde fois le « Prix du 
capitaine ».  
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Les deux vainqueurs furent, comme il se doit, chaudement acclamés et 
applaudis par l’assemblée. 

 
Nous descendîmes ensuite au fond de cale où, fidèle à son poste, Sarah 
nous attendait avec les bulles et les zakoukis. Je ne peux passer sous 
silence le raffinement de ces derniers : petits choux à la mousse de 
saumon, crèmes brulées de foie gras et verrines d’omelette aux truffes : 
vraiment du grand art culinaire.  

Après cette dégustation, un véritable couscous royal, tout autant 
apprécié, vint garnir nos assiettes. Encore merci à notre cuistot, Alain. 

Pour les personnes connectées à Facebook, vous pouvez consulter sur 
notre page « Les Albastries » un très beau reportage réalisé par Monique, 
ainsi que des photographies sorties, comme par magie, d’une borne 
selfie. Toutes ces images témoignent de l’excellente ambiance de la 
soirée. 

Nous vous fixons déjà rendez-vous le 2 juin 2018 à notre journée 
médiévale, dernière escapade avant les examens. Les Albastries vous 
accueilleront en notre jardin à partir de 11h00 avec des jeux pour 
enfants, le repas à l’ancienne aux légumes oubliés, notre bière « La 
Compagne » et pour ceux qui ne connaissent pas encore, nos « alba » c-
à-d des petits pains chauds au Bouquet des moines ou au Herve et 



 
5 

lardons. Sans oublier le tir avec nos arbalètes du XIVième où VOUS AVEZ 
une revanche à prendre, c’est en effet un Ancien Arquebusier qui a 
réalisé l’an dernier la plus belle rose! 

 

Pour le Corps des Albastries, 
Le Capitaine  
Georges VANMESSEM. 
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SOUPER DES TAMBOURS 2018 
Quelques cent-vingt convives ont pris part à la trente-huitième édition 
du souper des Tambours. C’est toujours  avec grand plaisir que nous 
ouvrons le calendrier des festivités arbalétrières.  

Forts de cette tradition, à peine avions-nous ouvert les portes, que déjà 
le fond de cale se remplissait à vue d’œil. Le ton était donné, toutes et 
tous se retrouvaient avec grand plaisir, l’apéro connaissait un franc 
succès. S’en suivait un roulement de tambour, auquel l’assemblée toute 
entière obéissait d’un seul homme. De retour dans notre salle, nos invités 
ne manquaient pas de prendre place, non sans observer au passage, la 
manière fort élégante dont avait été décorée, pour l’occasion, la maison 
de Saint-Georges. 

Au moment des traditionnels discours de bienvenue, notre chef 
Tambour, Rudy LEROY, provoquait le « scoop » de la soirée, annonçant la 
mise en service d’une nouvelle monnaie, baptisée « le tambour ».  La 
nouvelle fut aussitôt accueillie avec beaucoup d’enthousiasme par 
l’assemblée. En bref, les « jetons » achetés pourront indéfiniment être 
réinjectés dans le circuit au cours des années à venir (uniquement à 
l’occasion de notre souper).  

D’aucuns ne manquaient alors de se diriger vers le buffet qui leur avait 
été réservé, décidés à se sustenter à volonté. Bercés par une musique 
douce et agréable, les participants au repas prenaient manifestement 
plaisir à converser. La simplicité toute emprunte de convivialité marque 
sans conteste cette nouvelle édition.  

La soirée dansante fut d’une excellente facture. Il suffisait de voir le 
nombre de personnes encore présentes sur la piste à une heure déjà 
avancée de la nuit. Un merci tout spécial au disc-jockey qui a mis à notre 
disposition tout son talent et son professionnalisme.  

La soirée se terminait doucement, et c’est le cœur léger que nous 
pouvions clôturer celle-ci, non sans céder le relais aux prochains 
organisateurs.  

J’adresse un merci tout spécial à toutes celles et tous ceux qui, chaque 
année, consacrent une partie de leur temps, dont on sait qu’il est devenu 
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très précieux, à la réussite d’un souper, qui, soit dit entre nous, se dirige 
doucement vers son quarantième anniversaire… 

Vive le corps des Tambours 

Vive Saint Georges       

Maurice DE SUTTER 
Tambour Major 
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LES GRANDES FIGURES ARBALÉTRIÈRES 
Dieudonné FRENAY (20 janvier 1826 -1909) 

Une figure resurgit du passé 
grâce à un magnifique portrait 
encadré datant de 1902, celle du 
major Dieudonné FRENAY. 

Ce beau cadre nous est parvenu 
grâce au concours de M. Eddy 
BRUYERE, général-président des 
Anciens Arquebusiers, qui l'avait 
lui-même reçu de M. F. 
DERROITTE, descendant d'une 
ancienne famille visétoise, les 
THONON. 

Mais qui était Dieudonné 
FRENAY? 

C'était un cultivateur, fils d'un ex-gendarme qui avait prêté serment dans 
nos rangs, le 21 mai 1837, à l'âge de 40 ans. A l'époque, les registres 
n'étaient pas tenus avec la même rigueur qu'à l'heure actuelle et la 
première mention de Dieudonné, en qualité de confrère, date de 1866, 
lorsqu'il acquitte une cotisation de 2 francs 10 (!). 

Il devient ensuite officier de l'Etat-Major du Général et finalement aide 
de camp du Roy Georges VI, Louis PEROT. 

En 1902, il compte 50 ans de bons et loyaux services, ce qui est assez 
exceptionnel à l'époque. C'est la raison pour laquelle la Commission  
(Comité) du 18 mai décide « de faire une manifestation en l'honneur du 
major, aide de camp du Roy, le vénérable Dieudonné FRENAY, à 
l'occasion du 50ème anniversaire de son entrée dans la compagnie. Après 
délibération, il est décidé qu'elle offrira au jubilaire un beau portrait et se 
réunira le dimanche 1er juin à 7h ½ du soir au quartier avec la musique, 
ira prendre le jubilaire à son domicile (rue de Souvré n° 5) et l'amènera 
au local où les honneurs lui seront rendus ». 
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Ce cadre va désormais 
figurer au Musée 
sentimental de la 
Compagnie. 

Une circulaire invitant tous 
les membres est envoyée à 
cet effet le 28 mai. Elle 
mérite d'être ici reproduite 
car il s'agit d'un des rares 
documents imprimé de 
l'époque. A près de 80 ans, 
Dieudonné FRENAY, a 
encore participé à 
« l'expédition de 
Bruxelles », lors des fêtes 
du 75ème anniversaire de 
l'indépendance belge. Il y a 
défilé en qualité d'aide de 
camp, en compagnie de 
Pierre BELLEM-BERTHOLET 
et tous deux portaient une 
pique de cérémonie. 

Dieudonné FRENAY était le 
père de Marie-Elisabeth, 
épouse de Nicolas 
THONON et mère de Dieudonné THONON (Serment de cadet en 1903). 
Celui-ci fit une brillante carrière de journaliste, d'abord au « Pays de 
Visé », puis en qualité de fondateur du « Courrier de la Meuse », à 
Maastricht, le 23 septembre 1914. 

La circulaire ci-contre mérite un petit commentaire. Depuis 1899, les 
Arbalétriers ne célébraient plus la Fête-Dieu, car la fête d’été avait été 
déplacée au 2ème dimanche de juillet. Néanmoins, une messe pour les 
membres défunts était toujours célébrée le lundi de la Fête-Dieu. Elle 
était suivie d’un tir aux jambons, à la plus belle flèche. Devinez quel était 
le boucher qui fournissait les jambons ? 

Major Claude FLUCHARD 
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US - COUTUMES - TRADITIONS 
Le Roy et son célèbre collier 

Tout le monde connaît le 
magnifique collier du Roy ou 
garlande, composé de 15 
placards en argent, datés de 
1578 à 1634. Ce travail 
d'orfèvrerie mosane, 
contemporain du collier des 
Arquebusiers, doit avoir été 
exécuté à Liège, peut-être par 
le(s) même(s) artisan(s). Il n'y 
avait en effet pas d'orfèvre 
connu à l'époque à Visé, alors 
que les fèbvres (les orfèvres) 
constituaient l'un des plus 
importants métier de la cité 
liégeoise. 

Le vainqueur du tir devenait 
Roy et pouvait conserver « la 
guirlande » (la garlande) 
pendant un an, sous réserve 
d'acquitter un cautionnement 

de 600 florins brabants (1500 € actuels). 

Tout se passa bien jusqu'en 1786, date à laquelle, le Roy ne voulut pas se 
conformer aux statuts et règlements de la Gilde, prétendant conserver le 
précieux bijou! Il fut destitué et dut remettre immédiatement les insignes 
de sa dignité. 

Cet incident majeur servit de leçon et lorsqu'en 1803 la gilde fut rétablie, 
à l'instigation du maire Pierre-Ursmar PHILIPPIN, on décide de nommer 
un  Roy à vie. Les gildes visétoises avaient en effet été suspendues après 
la Révolution liégeoise et les changements de régime qui s'ensuivirent. 

Martin PAULUS, qui avait déjà été Roy en 1783 et 1785, fut choisi par ses 
pairs, à l'assemblée de la gloire d'avril 1803. Mais il devait décéder 
quelques mois plus tard. Le 6 novembre de la même année, la Compagnie 
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s'assembla au couvent des Récollets. Erasme PIRON, « un digne et zélé 
arbalétrier » fut désigné et prit le nom de Georges II. Il ne fut donc pas, 
le premier Roy nommé à vie, contrairement à ce que l'on a longtemps 
avancé. Il porta fièrement le collier jusqu'en 1836, date de son décès. 

 
Major Claude FLUCHARD.  
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Prestations de serment. 
L'examen des prestations de serment au 19ème siècle présente parfois des 
singularités étonnantes. Précisons tout d'abord que nous les conservons 
dans deux registres qui s'étalent pour le premier de 1803 (Régime 
français) à 1857, et le second de 1858 à 1982. Depuis cette date, elles 
sont rangées dans un classeur conçu à cet effet par le secrétaire de la 
Compagnie. 

Ainsi le 10 mai 1861, Eugène Martin MATHEN, receveur des contributions 
âgé de 42 ans, né à Arlon, prête serment. Le même jour, il est proclamé 
général en chef de la Compagnie des Anciens Arbalétriers. Ce fait est 
unique dans l'histoire contemporaine de la société. 

Trois ans plus tard, il se retire par suite d'un changement de résidence. Il 
vient, en effet, d'être nommé à un poste de direction à Liège. Il fut alors 
remplacé « par un généreux enfant de Visé - Lambert MIGNON de 
Résimont - qui ne cessa de combler la Compagnie de ses bienfaits », dit 
le narrateur Jean Joseph DOSSIN. (Notice historique de 1910, p. 23). 

Distinctions honorifiques.  
Le 27 avril 1902, lors de la fête de la Saint-Georges, François PEROT-
EVRARD, colonel, est décoré de la croix d’honneur en vermeil pour 25 
années de bons et loyaux services. On disait alors que l'on décernait la 
« croix des braves ». 

A la même date, Nicolas MONAMI est également décoré de la croix 
d'honneur en argent pour ses bons et loyaux services pendant une 
période non interrompue de 20 années en qualité de porte-drapeau. 
Cette distinction lui fut attribuée comme membre n'habitant pas Visé, 
conformément au décret d'institution de cette décoration. Quelques 
jours auparavant la Commission avait en effet décidé de décorer les non-
visétois titulaires de 15 ans de service. 

En novembre 1935, l'ordre de Saint-Georges et de l'Arbalète fut 
considérablement transformé, avec collation des grades actuels de 
chevalier (25 ans), officier (35 ans), commandeur (45 ans), grand officier 
(50 ans), grand croix (55 ans), grand croix et grand cordon (60 ans). Ces 
changements découlent de l'allongement de la durée de vie, mais aussi 
du nombre toujours plus important de membres. Les distinctions 
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honorifiques étaient destinées à récompenser une carrière de membre 
sans pour autant que l'intéressé puisse prétendre au grade de colonel. 

En 1938, après le décès de Thomas DOSSIN, l'ordre est à nouveau 
réorganisé : le nouveau général –Joseph PAULUS – devient grand maître, 
tandis que la chancellerie est confiée au colonel Secrétaire – Jean LENOIR 
– qui sera chargé de la tenue des nouveaux registres et de toutes les 
formalités et travaux inhérents à la charge. 
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RENOUVELLEMENT DES CONSEILS DE 
DIRECTION DES SECTIONS 
Réunis en assemblée générale le mardi 20 février, les Jeunes Bleus ont 
procédé à l’élection des dirigeants de leur section pour les deux 
prochaines années.  

En belle unanimité, les choix se sont portés sur : 

 Jean-Damien ONKELINX  Président 
 Quentin MOONEN   Vice-Président 
 Mathias LEJEUNE  Secrétaire 
 Olivier SCHRIJNEMAKERS   Trésorier 
 Alexandre BRUWIER  Secrétaire-adjoint 
 Adrien EICH   Trésorier-adjoint 
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Au sein de l’équipe des moins de quarante, c’est le jeudi 1er mars qu’était 
annoncé le grand verdict. 

Les heureux élus sont : 

 Didier COEYMANS  Président 
 Anthony MIGNON  Vice-Président 
 Philippe DEFLINES  Secrétaire 
 Jérôme MERTENS  Trésorier 
 Sébastien FAYS   Secrétaire & Trésorier adjoint  

 
Nous remercions vivement les présidents sortants Benjamin LIEGEOIS et 
Yves DEFLINES ainsi que leurs collaborateurs pour l’excellent travail 
accompli au cours de leur mandat dans l’esprit de confraternité que nous 
prônons. 

Félicitations aux nouvelles équipes à qui nous souhaitons pleine réussite. 

 

        Francis MALMENDIER 
        Général – Président.  
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IN MEMORIAM 
DÉCÈS DE Mr. JO MASSIN 
L’année a bien débuté tristement ce 3 
janvier alors que nous apprenions le 
décès de notre membre sympathisant JO 
MASSIN. 

Il était un des derniers représentants de 
la grande famille MASSIN de Devant-le-
Pont, viscéralement attachée à notre 
Compagnie et qui vit défiler en nos rangs 
trois massiers et plusieurs Roys de tir. 

Jo avait 71 ans. Licencié en psychologie et 
en sciences politiques et sociales de 
l’UCL, il a été conseiller communal de 
Visé, secrétaire du CPAS et directeur de la 
clinique Notre-Dame à Hermalle-sous-Argenteau. 

Généalogiste passionné, féru d’histoire et des traditions de sa ville, Jo 
MASSIN succéda au Colonel-conservateur Louis BELLEM en tant que 
Président de la Société Royale archéo-historique de Visé. 

Nous garderons le souvenir d’un confrère cultivé, intelligent et fraternel. 

Les Arbalétriers Visétois présentent à nouveau à sa chère famille leurs 
plus sincères condoléances. 

Que notre grand patron Saint Georges veille sur son repos ! 

 

Francis MALMENDIER 
Général Président.   
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DES NOUVELLES DE LA SECTION  DE TIR 
Les membres de la section de tir ont été sur la brèche tous les vendredis 
et dimanches depuis le 5 novembre 2017 dernier pour le traditionnel tir 
d’hiver qui vient de se clôturer ce vendredi 23 février 18. 

De nouveaux tireurs sont venus s’inscrire et montrer, par leur assiduité, 
leur habilité pour le tir à volonté. 

Le tir du Roy a tenu en haleine les participants jusqu’au dernier moment 
avec un résultat surprenant comme vous le verrez plus loin. 

Une équipe de six tireurs (Renée et Pierrot ; Julie et Christopher ; Marie-
Hélène et Jacques) a participé au challenge Willy HEMELEERS à Grez 
Doiceau le 18 novembre dernier. L’équipe visétoise a terminé a une 
brillante 2ème place sur 11 équipes inscrites. Concours un peu particulier 
où seules les roses comptaient sur Rose de 12mm alors que nous tirons 
sur des roses de 24mm. 

Le 3 décembre 2017 avait lieu la remise des prix du Championnat de 
Belgique 2017. Seuls 3 tireurs visétois ont participé à au moins 5 manches 
et ont été classés. 

En catégorie dame :  Marie-Hélène DELVAUX : 2ème à 6m et 1ère à 10m 

En catégorie homme :  Philippe SPITS : 17ème à 6m et 9ème à 10m 

Jacques DELVAUX : 14ème à 6M et 3ème à 10m 

Un public nombreux a participé à notre 
assemblée générale traditionnelle et au 
souper qui clôture officiellement la saison de 
tir 2017-2018. 

Lors de la partie plus protocolaire, le 
Président de la Section, Pierrot LONGLE, a 
tenu à remercier toutes les personnes qui ont 
participé, de près ou de loin, à la saison de tir. 
Le Trésorier Ludovic SARKOZI a énuméré, de 
manière très militaire, les comptes de la 
Section et le Secrétaire Jacques DELVAUX a 
repris toutes les activités de la section 
pendant la saison écoulée.  
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Ensuite, vint le moment 
attendu de tous, des résultats 
du tir à volonté 6m et 10m, du 
tir Field et la proclamation du 
Roy du tir d’hiver 2017-2018. 
Cette année, après une lutte 
acharnée, Caroline DELVAUX a 
été déclarée Reine du Tir ; elle 
est également détentrice du 

Challenge Louis BELLEM. 

Le secrétaire a ensuite communiqué les résultats des tirs à volonté : 

Moins de 14 ans : vainqueur Alexandre SARKOZI ; il 
reçoit de son oncle SARKOZI Ludovic, notre trésorier, 
sa médaille et le prix Jean MALTUS par Yeta MALTUS-
DOUIN. 

Les autres cadet(tes) ont reçu un souvenir pour leur 
brillante participation : Thomas DEMARET, Chloé 
DANTINNE et Melyna VERMEULEN. 

Tir Field :  1er Jacques FOURNY 
2ème Philippe SPITS 
3ème Marie-Hélène DELVAUX 

6m : 1er Philippe SPITS 
2ème Christopher VERMEULEN 
3ème Julie DELVAUX 

10m : 1er Philippe SPITS 
2ème Eric BOURGRAFF 
3ème Marie-Hélène DELVAUX 

Le prix de la progression a été décerné, cette année, à Emilie ALBERT. 
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Enfin, avant de clôturer l’assemblée, les membres du Bureau de la 
Compagnie ont remis les colliers d’or, d’argent et de bronze aux meilleurs 
tireurs de notre fête d’été 2017 : 

 Collier d’or : Jean-Louis DANTINNE 
 Collier d’argent : Mathieu BRUWIER 
 Collier de bronze : Ludovic SARKOZI 

 
  



 
20 

 
Enfin, avant de clôturer l’assemblée, les membres du Bureau de la 
Compagnie ont remis les colliers d’or, d’argent et de bronze aux meilleurs 
tireurs de notre fête d’été 2017 : 

 Collier d’or : Jean-Louis DANTINNE 
 Collier d’argent : Mathieu BRUWIER 
 Collier de bronze : Ludovic SARKOZI 

 
  

 
21 

Ensuite, vint la partie festive 
de la soirée, les mets 
concoctés par notre 
cuisinier-albastrie, Alain 
VANMESSEM qui ont ravi les 
convives. Nos anciens 
chants ont, à nouveau, 
retenti dans notre local et 
c’est tard, ou plus 
exactement très tôt le 

dimanche matin que les portes se sont fermées. 

Prochaine organisation de la section : la 2ème manche du Championnat de 
Belgique les 7 et 8 avril 2018 prochains. 

Vive la Section de tir. 
Vive saint Georges 

Jacques DELVAUX 
Secrétaire.  
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AGENDA 2018 
Samedi  7   Championnat de Belgique de tir 
Dimanche  8 avril 
Dimanche  22 avril  Assemblée générale de la Gloire 
     Cortège de la Descente - Prière à saint Georges -  
      Feux d’artifices 
Jeudi   26 avril  Répétition des tambours et de l’harmonie 
Samedi  28 avril  Escorte à saint Georges 
Dimanche  29 avril  Fête de la Saint-Georges 
 
Samedi  2 juin   Journée festive des Albastries  
Dimanche  24 juin  Hommage aux Anciens Arquebusiers 
     
Dimanche  1 juillet  Hommage aux Francs Arquebusiers 
Samedi  14 juillet  Hommage aux gendarmes BOUKO et THILL 
 
Dimanche  5 août  Assemblée générale des membres 
Jeudi   9 août  Répétition des tambours et de l’harmonie 
Samedi  11 août  Escorte à saint Georges 
Dimanche  12 août  Fête d’été – Grand concours de tir 
 
Samedi  1 septembre Soirée brochettes des Jeunes Bleus 
Dimanche  9 septembre Palio della balestra – SAN SEPOLCRO 
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Le chic et le top du 
nettoyage à sec

La Mie Gourmande Michel NIHON
Rue de Jupille, 12
4600 Visé
04 374 12 90

Vin - Alcool
Cadeau

Avenue du pont 22b - 4600 Visé
04 379 10 81

Art Floral

04 379 16 79

Réviseurs d’entreprises
Henri Vaesen 04 252 25 42

LIEGE - CHARLEROI

MORTROUX • Tél./fax : 04 376 63 31

J. RONDAY 

 04/379.77.45 

Vitrerie générale - Encadrements
Vitraux d’art

WERS J. & N.
Charcuterie maison sans gluten
133, Rue de Liège - 4684 HACCOURT

Tél. 04 379 19 47

Av. Fr. Roosevelt, 22 - 4600 Visé
Tél. 04 379 58 56

Journal « L’ARBALETRIER » 
 L’impression de ce journal a pu être réalisée grâce

à la généreuse collaboration des firmes,
commerçants et sympathisants suivants :  

Agent bancaire et courtier en assurances
Laurent de Froidmont

Visé : Place Reine Astrid, 9 A - 4600 Visé
Tél. : 04 379 08 78 - Mail : vise@crelan.be

Sart-Tilman : Route du Condroz, 11- 4100 Boncelles
Tél.  : 04 338 47 90 - Mail : boncelles.routeducondroz@crelan.be

BCE : 635 487 679 - FSMA : 114 684 A-cB

Plus de 130 références de vins français
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Restaurant

La Vieille Vigne
Vallée de la Julienne

Rue Lonneux, 1
4601 Argenteau

04 379 16 93

Quincaillerie générale
Outillage - Bricolage

Jardinage - Sanitaire - Electricité

Peuvrate
04 379 12 13

Visé

Consultant en Management

Boulevard Frère Orban, 18
4000 Liège

04 221 34 04

INFORGESTION

MALMENDIER
& Associés

Comptabilité - Fiscalité - Droit

email : associes@malmendier.be
04 374 00 36

Jojo Verlaine
www.photonelissen.be
04 379 11 41 (studio)

0495 79 66 33 (mobile)
joelle.verlaine@gmail.com
studio@photonelissen.be

Rue des Récollets, 54
B-4600 Visé
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Photo traditionnelle de St Georges à MOSCOU (qui protège la ville derrière le canon) 
Source : Georges DEVOS 


